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AVENANT N° 84 DU 19 JANVIER 2010 

A LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL DU 6 JUILLET 1972 

CONCERNANT LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DE POLYCULTURE, 

D'ELEVAGE, DE VITICULTURE, DE CHAMPIGNONNIERES, 

DES CUMA, DES ENTREPRENEURS DE TRAVAUX AGRICOLES 

ET RURAUX, DES MARAICHERS ET DES PRODUCTEURS LEGUMIERS 

DU DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 

 

 

 

 

 
ENTRE : 

 

 

 

La Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles des Hautes-Pyrénées, 

 

La Fédération Départementale des C.U.M.A., 

 

Le Syndicat Départemental des Entrepreneurs des Territoires, 

 

 

 

D'UNE PART, 

 

 

 

La Fédération Départementale de l'Agriculture (C.F.D.T.), 

 

La Fédération Départementale des Travailleurs de l'Agriculture (C.G.T.), 

 

 

 

D'AUTRE PART, 

 

 

il a été convenu ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1er : 

 

 

Les dispositions de l’article 28 : « Rémunération » sont modifiées : 



 

« Article 28 : Rémunération 

 

 

 « A – Rémunérations des salariés des exploitations agricoles et viticoles, des CUMA, des ETAR, des 

champignonnières, des maraîchers et producteurs légumiers. 

 

 

 

 

Niveaux 

 

 

Salaire horaire 

 

Salaire mensuel 

(151,67 h) 

 

N1 – E1 8,86 € 1 343,80 € 

N1 – E2 8,95 € 1 357,45 € 

N2 – E1 9,07 € 1 375,65 € 

N2 – E2 9,11 € 1 381,71 € 

N3 – E1 9,30 € 1 410,53 € 

N3 – E2 9,58 € 1 453,00 € 

N4 – E1 9,92 € 1 504,57 € 

N4 – E2 10,24 € 1 553,10 € 

 

 

 

Salaires des cadres : 

 

 

 

Classifications 

 

Coefficients 

 

Salaire horaire 

 

 

Salaire mensuel 

(151,67 h) 

 

Groupe III 250 10,92 € 1 656,24 € 

Groupe II 300 11,61 € 1 760,89 € 

Groupe I 370 12,56 € 1 904,98 € 

 

 

 

B – Rémunérations des gardiens de troupeaux en estive : 

 

 

 

Niveaux 

 

 

Salaire horaire 

 

Forfait mensuel 

pour 42 heures * 

de travail par semaine 

 

N 1 8,86 € 1 679,89 € 

N 2 - E 1 9,07 € 1 719,63 € 

N 2 - E 2 9,11 € 1 727,21 € 

N 3 – E 1 9,58 € 1 816,39 € 

N 3 - E 2 9,69 € 1 837,02 € 

N 4 10,24 € 1 941,37 € 

 

* Convention de forfait comprenant 35 heures payées au taux normal et 7 heures payées à 125 %. 

 

L’ensemble des éléments de rémunération ne pourra être inférieur au salaire minimum interprofessionnel 

de croissance correspondant au travail effectué. » 



 

ARTICLE 2 : 

 

 

Les parties contractantes demandent que les dispositions de l’avenant soient étendues à tous les 

employeurs et salariés compris dans le champ d’application de la Convention Collective avec effet du 1
er
 

janvier 2010. 

 

 

 

 

       Fait à TARBES, le 19 janvier 2010 

        

 

(Suivent les signatures) 


